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ANNEXE 13 AU CCTP  

REPARTITION DES SUJETS DE CONCOURS 

La répartition des sujets de concours donne la répartition des sujets à livrer dans les 

points de livraison. Les données relatives à la répartition des sujets de concours sont 

communiquées au titulaire au format .txt ou .csv (cf. les annexes 13bis et 13ter du 

CCTP) et comprennent : 

 L’année de la session ; 

 Le type de concours, ou d’examen, concerné ; 

 Le code repère de l’épreuve du concours, ou d’examen (colonne « Repère ») ; 

 L’intitulé de l’épreuve (colonne « Libellé Repère ») ; 

 L’académie de gestion (colonne « Géré par ») ; 

 Le code du point de livraison sur 3 chiffres (colonne « Code Point de livraison ») 

; 

 Le nom des centres de livraison des sujets (colonne « Point de livraison ») ; 

 La localisation du point de livraison (colonne « Zone géographique ») dans l’une 

des deux zones géographiques suivantes : 

o « Métro+DOM » regroupant les points de livraison situés en métropole 

et dans les collectivités d’Outre-mer relevant de l’article 73 de la 

Constitution ; 

o  « COM+Etranger » regroupant les points de livraison situés dans les 

collectivités d’Outre-mer relevant de l’article 74 de la Constitution, la 

collectivité sui generis de la Nouvelle-Calédonie COM ou à l’étranger ; 

 La localisation du point de livraison en métropole ou en Outre-mer (colonne 

« Outremer » ; 

 Le nombre de sujets d’une épreuve à livrer pour chaque centre de livraison 

(colonne « NB Sujets »). 

Pour chaque épreuve de concours, la DGRH est destinataire de trois (3) exemplaires 

de sujets qui lui sont livrés dans une enveloppe.  

Pour chaque épreuve du concours général des lycées (CGL), la DGESCO est 

destinataire de deux (2) exemplaires de sujets qui lui sont livrés dans une enveloppe.  

Chaque centre de livraison destinataire des sujets d’une épreuve reçoit, 

indépendamment du nombre de sujets à livrer, un (1) sujet supplémentaire livré dans 

une enveloppe comportant la mention « enveloppe de contrôle ». Ce sujet est destiné 

au responsable du centre de concours ou d’examen qui peut ainsi se référer au sujet 

en cas de demande d’explication ou de mention d’erreur sur le sujet de la part d’un 

candidat. 


